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et Io fout en forme ; e tous lesquels actes il a éLé dooné lecture par moi officier public, ainsi que
du chapitre VI du titre V, livre premier du code civil sur le mariage, conceroant les droits et les
devoirs respectifs des épous.
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Et do ‘méme suite, sur notre interpellation, conformément & Varticle 75 du code civil ,
odific par la loi du 18 juillet 1850, les fatars epoux,
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fuisant fonction d’officier public de Iétat—civil , ai prononce , au nom dela loi, que fesdites par-

fies sont unies par le mariage. 1 a été dressé le prasent acte dont lecture a 51é faite pabliquement .
dans Ja principale sallo do la maison commune , et qui n été signé avee moi. J22x by g Qoonter i
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